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[Traduction]

Le président (M. Ken McDonald (Avalon, Lib.)): Bienvenue.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le second
vice-président doit être un député d'un parti officiel autre que celui
de l'opposition officielle.

Un député: [Inaudible]

Le président: Non, M. Doherty allait tenter quelque chose, mais
cela ne fonctionnera pas, à moins que Mel change de côté.

Je suis maintenant prêt à recevoir une motion pour l'élection d'un
second vice-président.

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Monsieur
le président, je propose que Gord Johns soit élu second vice-
président.

Le président: Monsieur Arnold propose que Gord Johns soit élu
second vice-président du Comité.

Plaît-il au Comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

M. Todd Doherty (Cariboo—Prince George, PCC): Monsieur
le président, n'avons-nous reçu aucune autre proposition, peut-être

d'Elizabeth May ou de quelqu'un d'autre? N'y a-t-il aucune autre
proposition?

Le président: Personne d'autre n'a proposé de candidat. Ils ont
tous entendu dire que Gord allait se présenter.

Je déclare la motion adoptée et Gord Johns dûment élu second
vice-président du Comité.

Des députés: Bravo!

Le président: Gord, les anciens vice-présidents invitaient
habituellement tous les membres du Comité à souper. Nous vous
permettrons donc de choisir la date. Cela se fait habituellement au
cours des deux ou trois premières semaines.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Je croyais que
c'était une fête de bienvenue et que tous les membres du Comité
m'invitaient à souper. Je pensais que c'était ce que nous faisions.

Le président: Nous vous dirons où nous rencontrer.

M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.): Fin sert toujours du
saumon.

Le président: Le Comité propose-t-il une motion d'ajournement?

Des députés: D'accord.

Le président: La séance est levée.
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